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DELIBERATION N"_,‘?Uiﬂ5~ﬂ§ - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE/ASSOCIATION PEEP DE LUDRES
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Madame SURGET, rapporteur, indigue & I"Assemblée que I'Association P.E.E.P. de LUDRES organise le 23 Juin

7z
1990 une activité sur le théme de la lecture "Livres en liberté", en caollaboraltion avec la Bibliotheque
municipale.

En 1989, cette animation destinée essentiellement aux jeunes avail connu un vil succes, el prés de 150 enfants
y avaient trouvé beaucoup d'inlérét.

Afin de renouveler celte manifestation, I'Association P.E.E.P. sollicite une subvention exceplionnelle de 2 000
e

| £ CONSEIL MUNICIPAL, apreés en avoir deélibere,
decide a 'unanimité :

- d'accorder une subvention exceptionnelle de 2 000 F,

- d'inscrire les crédits nécessaires au budgel en caours.



